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Affaire Galant: le cabinet d'avocats
à l'œuvre avant d'avoir été désigné?

MOBILITÉ De nouvelles pièces relancent la polémique
•• La première facture
de Clifford Chance remonte
au 29 octobre 2014.
•• Or, il n'a été mandaté
officiellement
que le 7 novembre.
•• Le cabinet de la ministre
se défend de tout favoritisme
maÎs ne veut guère
polémiquer, dans l'attente
du rapport de l'Inspection
des finances.

Le 7 novembre 2014, le cabinet de
Jacqueline Galant prie par mail
le patron du SPF Mobilité de dé-

signer officiellement le cabinet d'avo-.-
cats CliffordChance dans le dossier des
subsides aux compagnies aériennes. Or,
comme en témoignent les factures du
cabinet d'avocats que Le Soir a pu
consulter, les honoraires courent dès le
29 octobre 2014. Soit dix jours, au
moins, avant d'avoir été mandaté par
l'administration!

La preuve que la ministre de la Mo-.-
bilité avait, dès le début, décidé de tra-
vailler avecce cabinet? La porte-parole
de Jacqueline Galant, qui s'étonne de la
divulgation à la presse de factures
confidentielles, avance une autre expli-
cation. Et rappelle le contexte (lire par
ailleurs nos rétroactes). «Le 29 octobre,
nous avMlS reçu un mail rU l'adminis-
tration de la Mobilité nous indiquant
que nous ne devions pas faire d'appel
d'olfres. Tout se pa.lsait alors en par-
faite confiance at'ec le SPF, comme le
proU'l!ent ln; conversations, par mail ou
par téléphone. »

A l'époque, le cabinet et l'administra-
tion réfléchissent, par mails interposés,
à consulter trois cabinets d'avocats.
«Mais encore fallait-il s'a8surer que les
cabinets aUil!quels nous songions pou-
t'tlient s'acquitter de cette mission »,
précise encore la porte-parole. En clair,
vérifier qu'il n'y avait pas de conflit
d'intérêts avec d'autres de leurs clients,
qu'i1l peuvent assumer le dossier dans
l'urgence, qu'ils ont les compétences re-
quises... «Nous avons dès lors pris
contact avec Clifford Chance pour un

premier briefing et L'oir s'il était pos-
sible pour eux de potentiellement
prendre ce dossier. C'est ce qui explique
que leur facture court dès le 29 octobre.
Car, lors de ce type de prise de contaet,
ils ouvrent un dossier qui démarre,
dans leur systhne informntique, à la
date du contact », justifie-t-on au cabi-
net de Jacqueline Galant. Où l'on
ajoute encore que ces premières heures
ne sont dues que si le cabinet se voit
confier le dossier.

Des factures qui posent question
Une explication qui pose malgré tout

plusieurs questions. Un: puisque le
SPF est, selon les mails diffusés par la
ministre à la Chambre, l'interlocuteur
des cabinets d'avocats (c'est lui qui est
chargé de les mandater officiellement),
pourquoi est-ce le cabinet qui, en di-
rect, a pris contact avecCliffordChance
et non le SPF? «Naus avùms été très
clairs, nous voulions travaiUer avec des
avocats qui n'at'aient jamais travaillé
sur le dossier », répond la porte-parole.

Deux: ce contact, qui émane d'un
membre du cabinet Galant, prouve-t-il,
comme l'ont dénoncé certains
membres de l'opposition, une certaine
forme de «copinage », ou, à tout le
moins, de connivences entre l'entou-
rage de Jacqueline Galant et le cabinet
d'avocats? Même réponse: «Il fallait
un cabinet vierge dans le dossier. Et
Clifford Chance a des arguments àfaire
valoir, il a travaillé sur des dossiers
justifiant qu'il soit consulté ». Thois:
d'autres cabinets d'avocats ont-ils éga-
lement été sondés dans le cadre de
«contacts exploratoires»? «Non, ex-
plique la porte-parole de la ministre
MR. Il était entre-temps apparu que le
cabinet Stibbe était hors jeu et que nOU8
ne dcvions pas en cOTl8ulterd'autres» -
selon les échanges de mails (lire ci-
contre, Stibbe est exclu le 3 novembre)

Pour rappel, la semaine dernière, en
commission de l'Infrastructure, Jac-
queline Galant avait insisté: «En tout

état de cause, c'est à l'administration, et
non au ministre ou à son cabinet, qu'il
appartient de pasSI':r les commandes et
autres marchés publics quels qu'ils
soient. (...) Le cabinet Clifford Chance a
donc été désigné en suivant l'approche
proposée par mon administration, à la-

quelle 11Wn cabinet avait adressé un
projet de cahier des charges en vue
d'une procédure négociée, accompagnée
d'une liste non limitative de trois cabi-
nets à consulter, même si le SPF nous
avait précédemment indiqui qu'une
telle consultation n'était pas néces-
saire. »

Le ClIbllNlt anal)'Sllles factures
La consultation des factures amène

d'autres interrogations. Ainsi, la ver-
sion adressée à l'administration de la
Mobilité est on ne peut plus succincte:
un montant total d'honoraires, sans le
moindre détail des prestations. Or, sc-
Ion nos informations, des brouillons de
factures, détaillés, eux (reprenant le
nombre d'heures prestées, pour chaque
période facturée, par chaque avocat du
cabinet), sont bel et bien adressés préa-
lablement au cabinet de la ministre.
«Exact, cela doit nous permettre de vé-
rifier cesfaeturcs, confirme la porte-pa-
role de la ministre. NtJUs devons pour

cela disposer d'un relevé précis des pres-
tationsjOumies. » Qui devrait, dès lors,
montrer que les actes posés entre le
29 octobre et le 7 novembre sont ré-
duits et se limitent à un premier brie-
fing? «Nous n'allons pas entrer dans le
jeu auquel se livrent d'autres, en diffu-
sant des factures confidentielles », ré-
torque la porte-parole de la ministre,
qui se refuse donc à transmettre le dé-
tail des frais facturés.

Autre question: les factures sont
adressées à l'administration, mais «à
l'attention de Dominique Laurent », la
cheffe de cabinet adjointe de la mi-
nistre, en charge de la cellule aérienne.
«C'est sans doute parce que c'est elle
qui est la personne de contact », répond
le cabinet, Qui précise encore qu'à ce
jour, aucune facture de CliffordChance
n'a été payée - elles ont toutes été expé-
diées le 29 septembre dernier et récep-
tionnées officiellement le 14 octobre.
La porte-parole de Jacqueline Galant
rappelle à cet égard qu'« une enquête
est en cours, confiée à 11nspection des
finances, qui est chargée d'examiner
toutes les désignations de bureaUil!
d'avocats ». Dans l'attente de son rap-
port, le cabinet ne souhaite pas s'expri-
mer davantage sur le sujet. _

VÉRONIQUE LAMQUIN
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RÉTROACTES

Dix jours cruciaux
La semaine dernière, les échanges
de mails, voici tout juste un an,
entre le cablnet de Jacqueline
Galant et le patron du SPF Mobilité
avaient été diffusés èn commission
de l'Infrastructure. Résumé.
29 l)dDbre 2014. le patron du SPF
Mobilité, laurent Ledoux, adresse
ce mail au cabinet de Jacqueline
Galant: « Si nouS le lIOu/ans, nous ne
sommes pas obligés de passer par
une procédure avec trois offres pour
les services juridiques. »
3 novembrfl 2014. Noullel échange
de mails entre le cabinet de la
ministre et le patron du SPF.le
cabilietGalant propose de consul-
ter trois cabinets d'avocats:
Stibbe, Clîfford Chance et Philippe
& Partners. Mais une difficulté est
évoquée par rapport à Stibbe, déjà
en charge d'une partie du dossier.
Il est dès lors décidé de scinder les
différentes affaires juridiques.
D'une part, la représentation de
l'Etat fédéral au tribunal de com-
merce, laissée entre les mains de
Stîbbe. D'autre part, la réponse de
l'Etat belge à la Commission euro·
péenne dans Je dOSSier des aides
d'Etat et la réflexion stratégique en
la matière, pour lesquelles il est
convenu d'exclure Stibbe. Reste
donc, sur la liste des trois cabinets,
Clifford Chance et Philippe & Part-
ners.
4 novembre 2014. Le cabinet
Galant confirme au patron du SPF
Mobilité le choix de Stibbe pour le
suivi des recours en Justice, de
Clifford Chance pour le reste du
dossier (stratégie future du gou'
vernement concernant le secteur
aéroportuaire). le cabinet Galant
annonce qu'il ({ va se mettre en
contact avec Clifford pour expliquer
les contours de la mission >J.
5 novembre 2014. Clifford Chance
communique ses honoraires au
cabinet Galant
7 novembre 2014. Le cabinet Ga-
lant prie le patron du SPF Mobilité
(cde faire le nécessaire avec son
administration en yue du mandate·
ment officiel de Clifford Chance ».

V.LA.

CONTRE-ATTAQUE

La ministre chasse
les sources
delaCGSP
Jacqueline Galant a rencon-
tré ce mardi en début
d'après~midi les dirigeants de
la CGSP·AM~O. révèlent nos
confrères de L'Echo. Le syndi-
catest à l'origine de la lettre
ouverte qui a révélé l'exis-
tence d'u n contrat litigieux
avec le cabinet d'avocats
Clifford Chance.
({ LG ministre nou.s a trè5 vite
indiqué qu'elle ne discutera pas
du dossier Clifford en raison de
J'enquête qu'eUe a demandée à
J'Inspection des Finances. Mais
sa cheffe de cabinet, Madame
Offerge/d, qui assistait il la
réunion, a voulu savoir d'pù
nous venaient les informations
concernant ie dossier et les
autres points que nous avons
soulevés dans ta lettre 0(.1-

verte ». a indiqué le president
de la CGSP~AMiO à n05
confrères de ['Echo.
D'après la CGSP, la ministre
veut p<:IrailJeurs réali:!;er un
~ud it de la DGTA en février
2016. Une démarche que le
syndicat considère comme
un acte de méfiance à l'égard
de l'administration.

04/11/2015
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réactions Ecolo et CDH veulent que la Chambre se réunisse

A peine le Soir avait-il publié
sur son site, mardi soir, les

nouvelles informations relatives
au dossier Galant (lire ci-dessus)
que l'opposition réagissait.

Ainsi, Jean-Marc Nollet et
Kristof Calvo, chefs de groupe
Ecolo-Groen, ont immédiate-
ment écrit au président de la
Chambre pour lui demander de
réunir « au plWJ vite» la confé-
rence des presidents (les chefs de
groupe). «Au regard des 7WU-

ntdles injormatiam qui viennent
de sortir, et dufait qu'elles sont
en contradiction flagrante avec
le:>dielamtions faites par la mi-
nistre Galant devant le Parle-
ment. » Vers 23h30, la réponse

tombait: une conférence des
présidents est convoquée lundi à

9h30. Pour Jean-Marc Nollet, la
conférence des présidents «doit
dicider des suites parlem.entaires
à donner sans de7ai au dassier ».
Le chef de groupe des verts sou~
haite entendre Charles Michel et
Jacqueline Galant. «Mais Ufaut
que la coriféreru:e des présidents
décide de l'organi.sationdes tra-
vau;r », explique Jean-Marc Nol-
let, qui insiste sur « l'urgenre et
la grœtdti» de la situation.

~ CDHveut .nt.ndN Mlchlll
De lell' côté, les députés fédé-

raux CDH Vanessa Matz et
Georges Dallemagne demandent

à Charles Michel de s'expliquer
en urgence devant la Chambre.
« La ministre Galant a toujours
wutenu que san cabinet voulait

faire un appel d'offres mais qu.e
san administration l'e-n avait
dissuadée. On croyait avoir acti
que c'est le 7 novembre que la di-
cision de travamer avfC Clifford
Chance avait étéprise. Si la nou-

vene information se corifirme.
elle serait d'une extrême g;ravité.
Elle confirmerait qm le men-
songe est deoenu la norme au
sein de ce gouvernement », dé-
nonce le CDH. Vanessa Matz et
Georges Dallemagne demandent
donc « que la Chambre convoque

sans tarder le Premier ministre
afin qu'il s'explique en per-
sonne. » Et le CDH de conclure:
« Le gouvernement doit tant la
vérité que le respect au Parle-
ment et aux citoyens. Le fonc-
tionnement de l'Etat mérite toute
la traruparence et le wmporte-
ment digrw de chacun de ses re~
présentants afin que de telles
fautes ne se reproduisent plus. )-)

Pour rappel, il était prévu que
la Commission de l'infrastruc-
ture se réunisse le 13 novembre,
pour auditionner le patron du
SPF Mobilité. Cela doit toutefois
encore être confirmé en confé-
rence des présidents. _

v.•.•.
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